
Charte du bénévole

BIENVENUE !

13e sens - Scène & Ciné 
Adresse : Rue Athic 67210 Obernai  
Téléphone : 03 88 95 68 19
www.13esens.com
www.pisteursdetoiles.com



Présentation de l’association 
et du projet culturel et associatif
13e sens est une association, animée par des femmes et des hommes passionnés, bénévoles et professionnels. 
Nous partageons la conviction que l’art est au cœur de la vie, le lieu de toutes les rencontres. Aussi, le projet que 
nous portons, avec le soutien des instances publiques, est-il un projet d’intérêt général : faire vivre la création 
artistique avec exigence au plus proche du spectateur, à travers une programmation diversifiée et accessible.
13e sens c’est donc du spectacle vivant, avec une saison pluridisciplinaire (théâtre, musique, danse...), un festival de 
cirque actuel « Pisteurs d’Etoiles » depuis 1995, du cinéma (grand public, art et essai...) ; un lieu d’expression pour les 
artistes professionnels et amateurs.
L’engagement au quotidien des membres de l’association, l’éclectisme des propositions font de 13e sens un lieu 
habité, convivial et généreux, ouvert au monde et aux débats qui l’animent.

Le bénévolat, c’est quoi ?

« Est bénévole toute personne qui s’engage librement pour mener une action non salariée en direction d’autrui, 
en dehors de son temps professionnel et familial ». (Conseil économique, social et environnemental, 1993).

Le bénévolat est donc un don de soi librement consenti et gratuit. Il a tellement de valeur qu’il n’a pas de prix !

Rejoindre 13e sens allie plaisir et engagement. Le bénévole partage le projet et les raisons d’être de la l’association, 
ainsi que son fonctionnement, et souhaite participer à la mise en œuvre de sa saison artistique et culturelle. Il 
propose ses services de manière désintéressée et s’engage à s’impliquer dans les missions qui lui seront confiées.

Les objectifs de la charte

Par cette charte, l’Association 13e sens assure une véritable reconnaissance aux bénévoles qui sont indispensables 
au fonctionnement de la structure.

Elle définit le statut et les missions des bénévoles, ainsi que leurs droits et obligations.

La présente charte est remise à tout bénévole participant au projet de 13e sens, accompagnée du livret d’accueil.

La collaboration entre 13e sens et l’un des bénévoles pourra être interrompue à tout moment, soit à l’initiative du 
bénévole, soit à l’initiative de la Présidente de l’association, mais dans les deux cas après concertation.



Rôles et missions du bénévole

L’organisation d’une saison est très diversifiée avec de multiples façons de s’y investir en tant que bénévole. Les 
missions sont variables et réparties entre les bénévoles, en tenant compte des souhaits et des disponibilités de 
chacun.

Quelques exemples de missions confiées aux bénévoles :

1. Au Cinéma
Caisse, projection, contrôle des billets, distribution des documents de communication, préparation des événements…

2. Pendant la saison
Accueil, contrôle des billets, bar, placement dans la salle, vestiaire…

3. Pendant le Festival Pisteurs d’Etoiles
Accueil du public, et des artistes, contrôle des billets, tenue du bar et de la restauration (public, équipe professionnelle 
et artistique et bénévoles), aide à la technique (montage et démontage du site), encadrement des spectacles (de rue, 
sous chapiteau ou en salle), décoration…

Les engagements du bénévole

Le bénévole s’engage à :

- Adhérer à l’Association 13e sens, à son au projet associatif et culturel et à son fonctionnement ;
- Se conformer à ses missions ;
- Respecter l’organisation et le fonctionnement ;
- Respecter les horaires convenus et prévenir le plus rapidement possible en cas d’empêchement ;
- Exercer son activité de façon discrète, dans le respect des convictions et opinions de chacun, par rapport aux 
publics et à la vie interne de l’association ;
- Soutenir l’Association et avoir un discours et un comportement respectueux.
- Considérer que le public est au centre de toute l’activité de 13e sens, donc être à son service, avec tous les égards 
possibles ;
- Se conformer aux formations régulières ou occasionnelles, nécessaires au bon fonctionnement de la structure
- Participer aux temps de préparation nécessaires aux missions pour lesquelles il souhaite être acteur.



Les engagements de 13e sens

L’Association 13e sens s’engage à l’égard des bénévoles à :

- Reconnaître les bénévoles comme acteurs du projet 13e sens ;
- Offrir des conditions d’exercice correctes, tant en matière de moyens que de sécurité ;
- Assurer leur intégration au sein de l’équipe ;
- Informer sur les finalités du projet artistique et culturel, la programmation à venir, les principes de fonctionnement 
du service ;
- Confier, en fonction de ses besoins propres, des missions adaptées à leurs compétences, leur motivation et leur 
disponibilité ;
- Respecter le droit de retrait en cas de force majeure : indisponibilité, maladie.

Les + du bénévolat

Le principe du bénévolat : donner de son temps sans rien attendre en retour.

Et pourtant, une saison c’est :
- Beaucoup de moments forts, de travail en équipe, d’émotion et de gaieté ;
- Voir sourire les spectateurs, les artistes, les sentir heureux ;
- Participer à la vie et l’animation de 13e sens, permettre l’accueil de spectacles ;
- Un bon moyen de découvrir l’envers du décor, de mettre un pied dans l’organisation...

Le bénévole peut aussi bénéficier de places à tarif réduit sur la saison cinématographiques, et de tarifs préférentiels 
sur les spectacles de la saison ou lors du festival.
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